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Introduction 

Présentation du tableau de gestion 
Rappel : Que sont et à quoi servent les archives ?  

 

Selon l’article L211-1 du Code du Patrimoine, modifié le 7 juillet 2016 : « Les archives sont l'ensemble des documents, y compris les données quels que soient leur 

date, leur lieu de conservation, leur forme et leur support, produits ou reçus par toute personne physique ou morale et par tout service ou organisme public ou privé 

dans l'exercice de leur activité. » 

Il existe ce que l’on appelle les « trois âges » des archives : 

- Les archives courantes, il s’agit des dossiers actifs, fréquemment utilisés, servant à la gestion quotidienne des services. Ces dossiers se tiennent en général 

dans les bureaux.  

- Les archives intermédiaires, ce sont des dossiers qui n’ont plus d’usage courant mais qui sont susceptibles d’être consultés pour des impératifs de gestion 

ou juridiques. Ils se tiennent à proximité des bureaux, dans des locaux de pré archivage. 

- Les archives historiques ou définitives, il s’agit de dossiers dont la valeur administrative est arrivée à son terme mais qui ne sont pas vouées à l’élimination 

car elles présentent un intérêt historique. Il est donc nécessaire de  classer et garantir la conservation de ces dossiers indéfiniment.  

Pourquoi conserver ? La conservation répond à plusieurs intérêts : 

- Valeur administrative, c’est-à-dire assurer la gestion courante d’un établissement et disposer en permanence des informations utiles.  

- Valeur juridique ou probante, c’est-à-dire assurer la justification des droits et des obligations des citoyens et des personnes morales.  

- Valeur de témoignage, historique, c’est-à-dire assurer la mémoire, la trace, l’évolution d’un organisme.   

- Valeur scientifique, les archives peuvent également servir à la recherche, pour des études, des statistiques... 

 

 

 



Qu’est-ce qu’un tableau de gestion ?  
 

Un tableau de gestion ou un « tableau d’archivage » est un outil règlementaire servant à la gestion et au traitement des archives courantes et intermédiaires d’un 

service.  

Le but d’un tableau de gestion est de lister les grandes catégories des documents produits, reçus, traités par les différents services du centre de gestion et de leur 

attribuer, après une enquête approfondie  auprès des services et le respect des textes réglementaire, une D.U.A «  durée d’utilité administrative » et un sort final. 

C’est un outil qui va ainsi permettre aux services de savoir à quel moment ils peuvent mettre au local archives leurs documents, les informer si ces documents sont 

voués à l’élimination ou la conservation définitive pour ainsi « fluidifier » leur gestion documentaire courante. 

Pour remplir ce tableau, une enquête entre l’archiviste et les services a été réalisée sous la forme d’entretiens individuels ou en groupe, avec un référent archives 

pour chaque service. Ces rencontres ont permis de faire l’état des lieux de la production documentaire, d’échanger également sur les pratiques et les interrogations 

de chacun. 

Ce tableau recense des documents papiers mais également des documents électroniques et dématérialisés. Nous pouvons retrouver en effet dans certains services, 

un même dossier conservé sous ces trois formats, par ailleurs certains dossiers n’existent que sous un seul et même format, dématérialisé,  numérique ou papier.  

Ce tableau d’archivage s’applique donc également aux archives électroniques puisqu’elles obéissent selon la loi aux mêmes règles de gestion que les archives 

papiers. Il faut bien noter par ailleurs que toute élimination d’archives électroniques doit donc, comme pour les archives papiers, faire l’objet d’un procès-verbal 

d’élimination.  

Ce tableau est un outil « vivant » il doit accompagner les services, et être régulièrement mis à jour en fonction de l’évolution des attributions de chaque service 

voire de son organisation. De nouveaux documents peuvent être produits et ne sont pas encore recensés durant l’élaboration de ce tableau de gestion.   

 

 

 

 



Fonctionnement du tableau  
Comment utiliser le tableau de gestion ? 

 

On retrouve avant chaque tableau la mention des textes et des références règlementaires qui ont servi de sources notamment pour préciser les DUA. Ils sont consultables sur 

internet, sur le site des Archives de France dans la rubrique « gérer les archives »  puis dans « textes applicables » http://www.archivesdefrance.culture.gouv.fr/gerer/textes/  

Comment est organisé ce tableau ? 

 Description des documents 

 DUA 

(Durée d’utilité administrative)  
Conservation des documents 

souhaitée par le service  
 

 

Sort 
final : 
conserv

ation 
définitiv

e (C), 
éliminati
on ( E) 
ou tri 

(T)  

 

Format de 

conservation :  
Papier et 

numérique (P et N) 
Ou  

Dématérialisé (D)  
 

Lieu de stockage, pré-archivage 

(12) Observations, 

commentaires 
 Dans 

les 
bureaux 

et espaces 
partagés 

 Aux 

archives  
sous-sol 

 

À 

externalis
er  

Forma

t papier  
Format 

numérique  

(11)  
Format 

dématéri
alisé 

 
Ce tableau est composé de plusieurs colonnes.  

 On retrouve dans la 1ère colonne la description des documents, il s’agit de l’état des lieux des différentes grandes catégories des documents produits ou reçus par 

chaque service dans le cadre de leurs attributions. On essayera ici de mentionner la plus grande variété de typologies documentaires. 

 

 La colonne suivante précise pour chaque document leurs D.U.A, durée d’utilité administrative, il s’agit de la durée minimale de conservation des documents, c’est à 

dire le temps pendant lequel il est impératif de conserver les documents étant susceptibles d’être encore consultés. Ils ne peuvent pas être éliminés (s’ils sont voués à la 

destruction) avant l’expiration de cette durée.  

 

La colonne est divisée en trois parties :  

La première : Dans les bureaux et espaces partagés,  invite les agents à préciser quelles années ils souhaitent conserver à proximité de leurs lieux de travail, on 

retrouvera ainsi la mention : 

http://www.archivesdefrance.culture.gouv.fr/gerer/textes/


 Année en cours -1, 2, 3… : il s’agit de la conservation des documents de l’année en cours et d’un nombre défini d’années précédentes. Si nous avons  année en 

cours-2, on conserve également 2 années précédentes, ce qui donne 2014 et 2015. Les années de 2014 à l’année en cours sont donc à garder à proximité des 

bureaux. 

 2 derniers mandats 

 En fonction des besoins : le document est à conserver tant qu’il est utile aux services 
 

 

La deuxième : aux archives sous-sol  va préciser la DUA, cette durée va être fixée par les agents en fonction de la DUA règlementaire. Deux solutions s’offre aux 

agents, soit ils choisissent la DUA règlementaire, soit ils l’augmentent (on ne peut pas réduire la DUA, sauf cas particulier de copies). On peut retrouver dans cette 

colonne les mentions suivantes :  

 

 2, 5, 10, 15, 20 ans, 80 ans... durée de conservation règlementaire des documents (parfois augmentée par les services) 
 

 Durée de validité : c’est-à-dire que le document est à conserver tant qu’il est valide. 
 

 Durée de la procédure : le document est à conserver tant qu’une procédure est en cours, tant que le jugement n’a pas été rendu et que toutes les procédures 
de recours n’ont pas été épuisées. 

 

 En fonction des besoins : le document est à conserver tant qu’il est utile aux services 
 

A noter : De par la production récente de certaines typologies documentaires ou leur particularité, il arrive parfois que certaines DUA n’ont pas été définies.  
 

La troisième : à externaliser  indique si les documents peuvent faire l’objet d’une externalisation chez un prestataire de stockage d’archives, ou non.  

 

 La colonne suivante est destinée à préciser le sort final des documents, c’est-à-dire qu’au terme de leur D.U.A ils peuvent être voués à : 

 

 L’élimination (E).  Dans ce cas les documents sont physiquement détruits. Cela ne peut se faire qu’après la signature par la direction des archives 

départementales du procès-verbal d’élimination élaboré par l’archiviste. Un procès-verbal d’élimination ou bordereau d’élimination est un document qui 

récapitule tous les documents susceptibles d’être éliminés avec leurs dates extrêmes et leurs métrages linéaires. Par ailleurs toute destruction doit être ensuite 

justifiée par un certificat de destruction. A noter qu’il en est de même pour les documents numériques, ils doivent également faire l’objet d’un procès-verbal 

d’élimination s’ils sont amenés à être détruits.  

 

 Au tri (T).  Il est nécessaire parfois d’effectuer un tri lorsque nous sommes face à une quantité importante d’une même catégorie de documents. Un échantillon 

peut alors être prélevé et définitivement archivé. Il peut s’agir par exemple d’un tri chronologique des documents,  en conservant les années se finissant par 3 

et 8 ou 0 et 5, ou un tri alphabétique en conservant par exemple les lettres B et T.  



 

 La conservation (C). Les documents sont destinés définitivement à la conservation. Cela signifie que les documents seront conservés définitivement au siège.  

Le sort final est précisé par la règlementation, mais il est possible à un service de conserver un dossier ou un document voué à la destruction s’il estime qu’il est 

nécessaire et intéressant de le conserver, par ailleurs il n’est pas possible de souhaiter la destruction d’un document si la règlementation indique la conservation 

définitive. Les choix opérés seront spécifiés dans la dernière colonne (12). 

 
 

 La 4ème colonne s’intéresse au format du document. Il peut s’agir de documents papiers, symbolisé par « P », et/ou de documents numériques « N » ou de documents 

qui existent sous ces deux formats, « P et N ». Il faudra préciser également si les documents existent de façon dématérialisés, symbolisé par « D » c’est-à-dire s’ils sont 

nativement électroniques, s’il s’agit de « données ».  

 

 La 5ème colonne correspond au  lieu de stockage du pré archivage des documents. Elle se divise en trois colonnes 

 

 pour le format papier,  il est précisé où se situent les documents : dans les bureaux, les espaces partagés, aux archives 

 pour le format numérique   s’ils se trouvent sur le réseau informatique du CDG, sur un disque amovible (CD-Rom, clé USB, disque dur externe...)  ou un disque 

dur (d’un seul ou plusieurs ordinateurs) 

 

 pour le format dématérialisé (11) s’ils se trouvent sur un logiciel,  une plateforme, une application d’envoi dématérialisé, hébergés sur un site internet… 

 

 La dernière colonne observations et commentaires, règlementation (12) apporte des éléments de précisions, des informations sur les choix qui ont été opérés sur certains 

documents, des modalités de tri, des motifs d’élimination ou des recommandations suite aux échanges avec les services.  Cette colonne peut également apporter certains 
aspects règlementaires.   

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Service Mobilité-Emploi-Compétences  
Références règlementaires :  

- DGP/SIAF/2014/006 du 22 septembre 2014, Préconisations relatives au tri et à la conservation des archives produites par les communes et les structures intercommunales. 

- Livre 2 du Code du patrimoine, Code général des collectivités territoriales ; 

- Instruction DAF/DPACI/RES/2009/018 du 28 aout 2009, Tri et conservation des archives produites par les services communs à l’ensemble des collectivités territoriales (communes, départements 

et régions) et structures intercommunales. 

 

Description des documents 

DUA 
(Durée d’utilité administrative)  

Conservation des documents 
souhaitée par le service  

 

Sort 
final : 
conserv

ation 
définitiv

e (C), 
éliminati
on ( E) 
ou tri 

(T) 

Format de 
conservation

 : 
 

  Papier 
et/ou 

numérique  

(P et N) 
ou 

dématérialis
é (D) 

 

Lieu de stockage, pré 
archivage 

Observations, commentaires 
Règlementation 

B
u
re

a
u
x
 e

t 

e
sp

a
c
e
s 

p
a
rt

a
g
é
s 

A
u
x
 a

rc
h
iv

e
s 

so
u
s-

so
l 

A
 

e
x
te

rn
a
li
se

r 

F
o
rm

a
t 

p
a
p
ie

r 

F
o
rm

a
t 

n
u
m

é
ri

q
u
e
 

 

F
o
rm

a
t 

d
é
m

a
té

ri
a
li
sé

 

Marché de l’emploi 
Bourse de l’emploi 
 
Déclarations et offres de vacances 
d’emploi  (jusqu’au 31/12/2006)  
 
 

 
- 

5 ans 
 

Non 
C D  - 

SET 
(site 

emploi 
territor

ial) 

La déclaration se faisait par le biais 
de formulaires papiers de déclaration 
de création ou de vacance d’emploi. 
Toutes les offres sont maintenant 
accessibles et diffusées en ligne sur 
le portail emploi territorial. 
 

Arrêtés de déclarations de 
vacances de poste Année en 

cours -2 
5 ans Non C P et D 

Archive
s sous-

sol/  
espaces 

- SET 

 



partagé
s 

Arrêtés du CNFPT 

Année en 
cours -2 

5 ans Non C  N 

Archiv
es 

sous-
sol/  

espace
s 

partag
és 

Rése
au 

SME
C 

- 

 

Partenariat Site Emploi 
Territorial (depuis 2007) 

- Conventions 
- Comptes rendus du comité 

de pilotage 
- Documentation, guide de 

fonctionnement  
 

En fonction 
des besoins 

Durée 
du 

parten
ariat 

Non C P et N 

Archiv
es 

sous-
sol/ 

bureau
x 

Rése
au 

SME
C  

- 

 

Observatoire de l’emploi 
Bilan social  
  
 
 

- Formulaires « Recueils des 
données sur l'état des 
collectivités de moins de 
50agents » remplis par les 
collectivités 

 
 
 

- Rapport sur l’état de la 
collectivité (remis au 
comité technique), analyse 
détaillée du bilan social 

 
Année en 
cours-2 

 
 
 
 
En fonction 
des besoins 

 
2 ans 

 
 

 
 
 

2 ans 

 
Oui 
(si 

papier) 

 
 
 

 
Non 

 
 
 
 
E 
 
 
 
 
 
 

C 

 
 

D 
 
 
 
 

 
N  

 
Archiv

es 
sous-
sol  

 
 
 
 
 

Espace
s 

partag
és/bur
eaux 

FDW et 
SD 

- 
 
 
 
 
 
 

Rése
au 

SME
C  

Site 
Info-

centre , 
applica

tion 
bilan 
social 
2015 

 
 
 
- 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les questionnaires « Recueils des 
données sur l'état des collectivités de 
moins de 50 agents «  peuvent être 
éliminé si l’on conserve un rapport, 
bilan ou analyse de l’année. 
Les questionnaires n’existent plus 
sous formes papiers, ils sont depuis 
(2011) gérés sur une plateforme 
informatique.   
 
Les questionnaires des années 1997 
et 2009 au format papier ont été 
conservés. 
 
Conserver également les bilans 
sociaux des collectivités non affiliées 
(conseil général, ville de Rennes…) et 
ceux d’autres villes hors Ille et 
Vilaine ou autres CDG) 



Bilan de l’emploi  
Collecte de données, bourse de 
l’emploi, statistiques INSEE, 
données concours,  
SIASP : système d’information sur 
les agents des services publics 
Bilan national  

En fonction 
des 

besoins  
2 ans 

 
Non 

 
 
 
 
 
 

C 

N  - 

Rése
au 

SME
C 

- 

Ce bilan est réalisé depuis 5 ans, il 
reprend les données du bilan social 
et du site emploi territorial.  
Il serait recommandé d’éditer au 
format papier un exemplaire de ces 
bilans.  

Concertation avec les collectivités 
Dossier FEEPL : 

- dossier de préparation, 
financier, partenariat 

- dossier de marchés,  
- études 
- dossier d’organisation 

matérielle et logistique 

En fonction 
des besoins 

10 ans  Non C P et N 
Espace 
partag

é 

Rése
au 

SME
C/ 

FEE
T 

- 

Une fois le dossier clos, rassembler 
pour archivage les dossiers FEET 
(ancienne appelation) présents dans 
d’autres services et la direction.  

Conférence régionale de 
l’emploi et de la formation  
(CREF) :  

 -     Documentation, brochures 
 -     Comptes rendus  
 -     Questionnaires, enquêtes 

 

En fonction 
des besoins 

10 ans Non C P et N 
Espace 
partag

é 

Rése
au 

SME
C 

- 

Cette conférence est organisée 

environ tous les deux ans. 

Groupe Gestion prévisionnelle 
de l’emploi et des compétences 
(GPEC) 

- Statistiques 
- Correspondance 
- Documentation, brochures  

 
En fonction 
des besoins 

10 ans  Non  C P et N 
Espace 
partag

é 

Rése
au 

SME
C 

- 

 

Mission recrutement 
 Conseil en recrutement 
Dossiers aide au recrutement par 
collectivités 

- Offres 
- Proposition d’intervention 
- Facture 
- Candidatures 
- Courriers de réponse aux 

candidats 

Année en 
cours- 2 

5 ans 
 

Oui 

C ou T 
(à 

voir 
pour 
les 

modal
i-tés 
d’éch

P et N 

Espace 
partag

é, 
bureau 

SD 

Rése
au 

SME
C 

 
 

Les dossiers de conseils en 
recrutement ont été conservés 
intégralement de 1997 à 2014. Etant 
une mission facultative, ces dossiers 
peuvent faire à l’avenir, l’objet 
d’une conservation  partielle.  
Retirer les analyses du profil APP 
thomas.  



- Courrier de préconisation an-
tillona

ge) 

Les candidatures non retenues 
peuvent être mises à part dans une 
chemise.  

Outils de recrutement  
 
Méthodes Thomas, analyse du 
profil personnel  (APP) (depuis 
2007) 

- dossier de marché 

- questionnaires 

- documentation 
 
Documentation sur le 
recrutement et les métiers 

En fonction 
des besoins 

 
 

Durée 
de 

validité 
des 

inform
ations 

Non 

C 
 
 

 
E 
 
 
 

C et T 

P et N, D  

Espace 
partag

é, 
bureau 

CR  

Rése
au 

SME
C 

Applica
tion 

Méthod
e 

Thoma
s 

Conserver le dossier de marché. 
Les questionnaires et les analyses de 
profils de candidats  peuvent être 
éliminés  
 
 
 
 
 
Conserver la documentation actuelle. 
Selon la validité des informations. 

Activité Missions Temporaires 
Bulletins de salaires  
 

- 5 ans Non C N et D  - 

Rése
au 

SME
C, 
CD 

rom 

Ciril 

En version numérique depuis 2003 
Le détail se retrouve dans le livre de 
paie en comptabilité.  
Les versions papiers des années 
antérieures ont été conservées. 

Fiches navettes de préparation 
de paie des agents missions 
temporaires 

Année en 
cours-2 

10 ans 
 

Oui E D 
Espace 
partag
é SMT 

- 
- 
 

 

Facturation 
 Remplacement-Renfort : 

- documents de travail 
(tableau de primes, tarifs 
réduits ; réduction accueil 
stagiaires, événements) 

 
portage, SIT 

- -Relevés de compte 
Variance (éditions de 
contrôle) 
 

Année en 
cours -2 

 
10 ans Oui E D 

Espace 
partag

é 

For
mat 
Exce

l, 
Rése
au 

SME
C 

- 

La facturation de 2005-2014 a été 
conservée, il est possible néanmoins 
de les mettre en élimination.  



Fonctionnaire Momentanément 
Privé d’Emploi 
 

Frais de déplacements :  
- état de contrôle 
- évènements  

Année en 
cours-2 

5 ans 
 

Oui E N 
Espace 
partag

é 
- 

 
- 
 

 

Validations de service non closes A la date 
de 

règlement 
de la 

facture 

5 ans Non  C P  
Espace 
partag

é  
- - 

Une validation est close lorsque la 
facture est réglée (délais de 6 mois à 
5 ans) et est classée dans le dossier 
agent.  
 

Rapports de mission  

- documents de travail 
 

- Document final 
1 an 2 ans Oui 

E 
C 

D 
P 

Bureau
x 

- - 

Destruction par le service 
C’est un outil de travail servant à la 
gestion quotidienne des transmissions 
des rapports de missions.  
Le rapport final est conservé dans le 
dossier de l’agent 

Livret d’accueil itinérant 
En fonction 
des besoins 

Durée 
de 

validité 
Non  C P et N 

Espace 
partag

é 

Rése
au 

SME
C 

- 

Conserver minimum un exemplaire en 
version papier et numérique. 
Conserver également les versions 
antérieures.  

Plaquettes de communication 
Selon la 
durée de 
validité 

10 ans Non C P et N 
Couloir 
G 2è 
étage 

Rése
au 

SME
C 

- 

Conserver un exemplaire minimum 
des précédentes plaquettes papiers, 
ce sont des productions du service à 
conserver, conserver également les 
versions numériques. Voir avec RG 

Conditions générales d’utilisation 
(RR et portage), règlement  Selon la 

durée de 
validité 

Selon 
la 

durée 
de 

validité 

Non C N - 

Rése
au 

SME
C 

- 

Conserver les versions antérieures, 
éditer une version papier si 
essentiellement numérique.  

Conventions  
Conventions  collectivités 
(classeurs) 
 avant 01/01/2015 

- tableau de suivi  
Conventions établissements FPE 
(établissement de la fonction 

Selon les 
besoins 

5 ans Non C P et N 
Espace 
partag

é 

Rése
au 

SME
C 

- 

 



publique d’état, université, 
maison de l’emploi… ) 

Préparation de missions 
temporaires :  

- Demande des collectivités  
Année en 
cours -2 

5 ans Non T N 

Archiv
es 

sous-
sol/ 

espace 
partag

é 

Rése
au 

SME
C 

- 

Ces demandes peuvent être 
éliminées. Cependant il est 
intéressant de les conserver à des 
fins d’études statistiques pour se 
rendre compte des besoins 
temporaires des collectivités. 
Les années 2010-2014 ont été 
conservées. 

Réunion annuelle du 
service avec les itinérants : 

-  comptes rendus, liste de 
participants, supports  

En fonction 
des besoins 

10 ans Non C P et N 
Espace 
partag

é 
- - 

 

Rencontres entre itinérants 
(ateliers, Comité consultatif des 
Itinérants …) 

-   comptes rendus, liste de 
participants, supports 

Année en 
cours -3 

10 ans  Non C P et N 
Espace 
partag
é 264 

- - 

 

Lancement nouvelles missions 
(portage, temps partagé) :  

- études, bilans 

En fonction 
des besoins  

10 ans  Non  C P 
Espace 
partag

é 
- - 

 

Bilan et statistiques  
tableaux de bord  

En fonction 
des besoins 

10 ans Non C N - 
Rése
au 

 SMT 
- 

Conserver toutes statistiques liées à 
l’activité du service. Editer au format 
papier les bilans, statistiques liés au 
service.  
 

Dossier agents mission 
temporaire 
(cf : Instruction 
DAF/DPACI/RES/2009/018 du 28 
août 2009, détail des pièces 
constituant un dossier agent 
partie 4. GESTION INDIVIDUELLE : 
DOSSIERS 
DES AGENTS  dans le chapitre 2 
Ressources humaines) 
 

- Fiche de poste, 

Année en 
cours-3 

 
 
 

80 ans 
à partir 
de la 
date 

naissan
ce de 

l’agent 
 
 
 
 
 

Non C P et N, et D 

Espace 
partag
é 264 + 
couloir 
G 2ème 

étage + 
Archiv

es 
sous-
sol 

Rése
au 

SME
C 

Ciril 
 
 

Il a été décidé de conserver 
l’intégralité de ces dossiers agents, 
le CDG étant l’employeur. 
Eliminer les doublons. 
 
 



- Certificat de la collectivité 
d’affectation, Contrats et 
avenants 

- Reconnaissance Travailleur 
Handicapé, Etat des 
missions, 

- Relevés d’activités 
mensuelles 

- Demande de récupération 
ou RTT, Justificatif 
remboursement 
abonnement transport en 
commun, 

- Rapports de mission, 
- Fiche d’aptitude, 
- Convocation visite 

médicale,  
- attestations de salaire 

CPAM, déclaration AT,  
- Attestation de formations, 
- Inscription formations, 
- Convocation entretien 

professionnel, Grille 
d’entretien,  

- Compte-rendu entretien 
titulaire / stagiaire,  

- Liste des suivis 
 

 

Arrêtés agents mission 
temporaire 

- Originaux 
- Copies non signés par les 

agents 
 

Année en 
cours-2 

5 ans Non C P et N, D  

Espace 
partag
é/archi

ves 
sous-
sol 

Rése
au 

SME
C 

Ciril  

Conserver également les copies qui ne 
sont pas signés par les agents mais 
permettent de compléter les possibles 
manques dans les arrêtés originaux. 
Les arrêtés se retrouvent également 
dans les dossiers des agents mission 
temporaire. Les années antérieures à 
2004 se retrouvent dans le fonds de la 
direction. 
 
 



Vivier de recrutement 
Candidatures 
Dossier type de candidatures :  

- CV et lettre de motivation 
- Réponses aux candidats 

suite à offres (positives, 
négatives) 

- Réponses type aux 
candidats suite à 
candidatures spontanées 

 

   

 

    

Les candidatures retenues sont 
insérées dans le dossier de 
l’agent mission temporaire. 
Mettre les candidatures non retenues 
et leurs réponses dans une boite à 
part DUA 10ans si elles répondent à 
une offre, DUA 2 ans si spontanées, 
ou stage. 

Candidatures reçues en interne 
 
Spontanées 
 
 
Suite à un recrutement 

En fonction 
des besoins 

 
2 ans 

 
 
10 ans 

Possible
(DUA 10 

ans) 

 
 
 
E 

P, D 

Espace
s 

partag
és 

Rése
au 

SME
C 

 
Portail 
emploi 
territor

ial 
 

 

Candidatures reçues via le 
logiciel Gip 
 
Spontanées 
 
 
Suite à un recrutement 

En fonction 
des besoins 

 
 
 
2 ans 

 
 
10 ans 

- 

 
 
 
E 
 
 
E 

D - - GIP 

 

Candidatures reçues via Réseaux 
sociaux, Job boards 
 
Spontanées 
 
 
Suite à un recrutement 

 
 

En fonction 
des besoins 

- - 

 
 
 
E D - 

Platf
orm
es 

Job
boar

d 

 

Les candidatures postées sur les 
réseaux sociaux appartiennent aux 
plateformes, qui ont la charge de 
leur archivage ? 
 

Préparation et formation à l’emploi 
3.2.1 Communication et 

formation 
  

- Affiches et flyers 

 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 



- Information aux 
partenaires de l’emploi 
(offre pour pôle emploi)  

- Réunion d’information 
collective, support 
d’information 

- Notes d’information  
- Articles revue de presse  
- Articles publiés sur 

internet, focus, intranet, 
Action personnel  

3.2.2 Dispositifs PREMICOL, 
AMEEP : 

 
Recrutement 

- Candidatures curriculum 
vitae, lettre de 
motivation, extrait de 
casier judiciaire  

- Réponses suite à 
candidatures  

- Convocations aux réunions 
d’information et aux 
entretiens pour les 
candidats 

- Grille d’entretiens 
- Tableau de synthèse des 

entretiens 
- Convocations à la réunion 

d’ouverture pour les 
stagiaires, tuteurs, 
formateurs, partenaires 

- Note d’information au jury  
 

Déroulement de la préparation 
- Organisation de la journée 

de rentrée 
Ordre du jour,  

- Calendriers des formations 
- Plans d’apprentissage 

 
 

Année en 
cours-2 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Année en 
cours-2 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Année en 
cours-2 

 

 
 

5 ans 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

5 ans 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

5 ans 
 

 
 

Non 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
Non/ 
Oui 
pour 

candida
tures 
non 

retenue
s 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Non 

 
 

C 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

C 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

C 
 

 
 

P et N 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
P et N 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

P et N 
 
 

 
Espace 
partag

é 
Bureau
x ILM, 
AB, VD 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Bureau
x SL, 

AB, SG 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Rése
au 

SME
C 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Rése
au  

SME
C 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

Rése
au  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
- 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
- 

Conserver au moins un exemplaire 
des supports de communication 
produits.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les candidatures de formation 
retenues sont également insérées 
dans le dossier de l’agent mission 
temporaire. 
Bien distinguer les candidatures non 
retenues, Un échantillonnage est 
pratiqué pour établissement de leurs 
typologies.   
 
 
 
Déposer les années précédentes dans 
les espaces partagés quand les 
dossiers sont clos et n’ont plus 
d’utilité courante. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



- Plans des interventions 
- Supports de formation  
- Conventions de stages 
- Conventions de formation 
- Comptes rendus des visites 

de stages 
- Trombinoscope 

 
Bilans 

- Attestations de formation 
- Bilan de formation 
- Tableau de suivi insertion 
- Factures liées à 

l’organisation des 
dispositifs 

- Courriers d’information 
des déductions accordées 
aux collectivités ayant 
accueilli un stagiaire 
 

Organisation administrative 
- Délibération 
- Conventions CDG et 

partenaires des dispositifs 
- Cahier des charges ATE 

(action territoriale 
expérimentale)  

- Documents relatifs au 
budget 
Courriers d’engagement 
CDG et partenaires des 
dispositifs 

 
3.2.3 Licences Professionnelles 

Métiers des 
Administrations 
Territoriales  (MAT) et 
métiers techniques des 
collectivités territoriales ( 
MTCT) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Année en 
cours-2 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Année en 
cours-2 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Année en 
cours-2 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

5 ans 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

5 ans 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Durée 
de vie 

du 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 Non 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Non 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Non  

 
 
 
 
 
 
 
 

C 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

C 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
C 

 
 
 
 
 
 
 
 

P et N 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

P et N 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
P et N  

 

Bureau
x SL, 

AB, SG 
 
 
 
 
 
 

 
Bureau
x SL, 

AB, SG 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Bureau
x SL, 

AB, SG 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

SME
C 
 
 
 

 
 

Rése
au 

SME
C 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Rése
au 

SME
C 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Rése
au 

SME
C 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
- 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
- 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
Eliminer les éventuels doublons 
(plans des interventions, calendriers 
de formations…) 
Les factures liées à l’organisation des 
dispositifs peuvent être retirées s’il y 
en a en nombre : DUA 10 ans ; on 
retrouve le détail des dépenses dans 
les bilans. 
Conserver quelques exemplaires de 
supports de formations, éliminer les 
doublons. 
Eliminer les factures, doublons et 
conserver les versions finales (bilans 
souvent en plusieurs exemplaires) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Eliminer les doublons. 



 
Recrutements (faits par 
l’Université Rennes 2 + CDG) 

- Liste des candidats non 
retenus, convoqués en 
entretien 

- Tableaux de synthèse des 
entretiens 

- Notes des jurys des 
candidats reçus 

- Liste définitive des 
étudiants retenus 

 
Ouverture des licences 

- Support de présentation du 
CDG 35 aux étudiants  
 

Visites découvertes 
- Plannings des visites MAT 

et MTCT 
- Documentation et 

programmes de visites des 
collectivités 

Stages 
- Tableaux des affectations 

en stage 
- Echange de mails et 

confirmation de lieux de 
stage 

- Guides de 
professionnalisation 

- Guides des tuteurs 
- Présentation aux tuteurs 

des licences 
 

Suivi des stages 
- Bilans 1er semestre et 

bilans de fin d’année 

diplôm
e 
 
 
 

Bureau 
AB et 
ILM 

- 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

Les dossiers de candidatures non 
retenues peuvent aussi être éliminés 
DUA 2 ans. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



- Grille d’évaluation issue 
des guides de 
professionnalisation 
 

Dossiers des étudiants 
- Les dossiers des étudiants 

qui n’ont pas intégré les 
MT 
 

3.2.4 CDG en tant qu’organisme 
de formation 

- Récépissé et n° 
d’immatriculation à la 
DIRECCTE 

- Déclarations annuelles de 
formation 

 

 
 

 
 

 

3.2.5 Dispositif de formation  
 

Congé de formation 
professionnelle (CFP) 

 
Chargé de maintenance 
technique polyvalent 
Candidatures 
conventions de formation 
Convention de stage 
Convention Formateur 
Convention cadre 
Communication 

 
 

Année en 
cours -2 

5 ans Non 

 
 

C 
 
 
 
 
 

C 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

P et N 
 
 
 
 
 
 
 

P et N 
 

 
 
 
 

Bureau
 AB et 

VD 
 
 
 

Bureau
 TG ILM 

 
 
 
 
 

Rése
au 

SME
C 
 
 
 

Rése
au 

SME
C 

 
 
 
 
 
 

- 

 

3.2.6 Dispositif pour l’emploi 
Contrat d’apprentissage 

- -  C P et N  
Bureau
 TG ILM 

Rése
au 

SME
C 

- 

 



Promotion de la Fonction Publique Territoriale 

- Dossier d’organisation 
matérielle 
Feuille d’émargement des 
participants  

- Affiches  
- Documentation interne 

(fiches métiers, fiches 
d’information sur les 
dispositifs de préparation 
aux métiers, etc.) 

- Documentation externe 
(affiches, flyers, 
invitation) 

- Confirmation d’inscription 
aux réunions (ex : jeudis 
de l’emploi) 

 

En fonction 
des besoins   

10 ans Non C P et N  
Espace 
partag

é 

Rése
au 

SME
C 

- 

Conserver les dossiers de 
manifestations auxquelles le CDG35 
participe et dont il est 
l’organisateur. 

 Accompagnement des parcours professionnels 
Conseil en mobilité 
(accompagnement titulaire) 
 

- Proposition d’intervention  
- convention 
- notes, correspondance 
- offre d’emploi 
- cv, lettre de motivation de 

l’agent 
- convocation 
- attestation de formation 
- facture 
- outils d’accompagnement : 

questionnaire méthode 
thomas, questionnaire 
bilan professionnel 

- synthèse de  
l’accompagnement 

 

Année en 
cours-2 

80 à 
partir de 
la date 

de 
naissanc

e de 
l’agent 
minimu

m 

Non C ou T P et N 

Espace 
partag
é/Bure
au VV 

Rése
au 

SME
C/ 

Assis
tant
e en 
mob
ilité 

- 

Les notes et les outils comportent 
des données à caractères 
confidentielles à revoir sur leur sort 
final.  
 
 
 



Bilan de compétences  
(réflexion parcours professionnel 
de l’agent)  

- proposition d’intervention 
- outils d’accompagnement 
- Synthèse 

Année en 
cours-2 

80 à 
partir de 
la date 

de 
naissanc

e de 
l’agent 
minimu

m 

Non C ou T P et N 

Espace 
partag
é/Bure
au VV 

Résea
u 

SME
C 

- 

Notes et outils comportent des 
données à caractères confidentielles 
à revoir sur leur sort final ; Garder 
sinon que des exemplaires vierges de 
toutes informations pour 
conservation.  
 

Bilan professionnel  
(transfert de compétences de 
l’agent)  

- proposition d’intervention 
- convention 
- Notes, correspondance 
- facture 
- outils de travail  

Année en 
cours-2 

80 à 
partir de 
la date 

de 
naissanc

e de 
l’agent 
minimu

m 

Non C ou T P et N 

Espace 
partag
é/Bure
au VV 

Rése
au 

SME
C 

- 

Notes et outils comportent des 
données à caractères confidentielles 
à revoir sur leur sort final ; Garder 
sinon que des exemplaires vierges de 
toutes informations pour 
conservation.  
 

Outils d’accompagnement : 
- identification du projet 

professionnel, Enquête 
métier, Bilan 
professionnel, 
Connaissance de soi, 
maitriser les techniques de 
recherche d’emploi… 
 

En fonction 
des besoins 

Validité 
de 

l’outil 
Non C N - 

Rése
au 

SME
C 

- 

Conserver minimum un exemplaire de 
ces outils, et des anciennes versions. 
Editer un exemplaire papier vierge 
s’il existe essentiellement sous 
version numérique.   

Mission Handicap 
 

- Conventions Fonds pour 
l’insertion des personnes 
handicapées dans la 
fonction publique (FIPH) 

- documentation  

En fonction 
des besoins 

5 ans Non C P et N 

Bureau 
FDW/C

R, 
espace 
partag

é 

Rése
au 

SME
C 

- 

Dossier récent. 

Fonctionnement du service 
3.6.0 Encadrement du 

personnel 

- Recrutements 

- Entretiens professionnels 

Année en 
cours-1 ou 

2 
5 ans Non C P et N 

Bureau 
CR 

- - 

 



- Fiches de postes 

- Formation 

 

 
3.6.1 Organisation du service 

- Organigramme 

- Organisation 

- Réunion d’activités 

- Réunion de service 

 

Année en 
cours-1 ou 

2 
10 ans  Non C P et N 

Bureau 
CR 

Rése
au 

SME
C 

- 

 

3.6.2 Finances du service 

- Masse salariale 

- Orientations budgétaires 

- Propositions budgétaires 

- Tableau des temps passé 

- TBD – Facturation 

- Tarifs+ 

Année en 
cours-1 ou 

2 
10 ans Non C N 

Bureau 
CR/ 

Espace 
partag

é 

Rése
au 

SME
C 

- 

Il est intéressant de conserver les 
préparations budgétaires de chaque 
service. 

3.6.3 Communication du 

service 

- Comité d’information 

- Intranet itinérants 

- Plaquette de 

communication 

- Livret d’accueil itinérant 

 

Année en 
cours-1 ou 

2 

Durée 
de 

validité 
Non C  N 

Bureau 
CR/ 

Espace 
partag

é 

Rése
au 

SME
C 

- 

Garder au minimum 1 à 2 
exemplaires des plaquettes de 
communications produites par le 
service.  

3.6.6 Conseil d’administration 

- Rapports 

- Délibération En fonction 
des besoins 

En 
fonctio
n des 

besoins 

Non C N - 

Rése
au 

SME
C 

- 

Les délibérations se retrouvent dans 
le registre des délibérations de la 
direction, néanmoins il est 
intéressant de conserver  un jeu de 
délibération qui concerne 
essentiellement le service.  

3.6.7 Projets et bilans 

d’activités 

- CPOM 

- Plans d’actions 

- Bilans d’activités 

- Formation 

Année en 
cours-1 ou 

2 

En 
fonctio
n des 

besoins 

Non E P et N 

Bureau 
CR/ 

espace 
partag

é 

Rése
au 

SME
C 

- 

Doublons à la direction  



 

 

 

 

 

 

 

 

3.6.8 Pilotage transversal 

- Comité de direction 

- Mutualisation régionales 

ressources 

- Notes de direction 

 
 

Année en 
cours-1 ou 

2 
- Non E P et N 

Bureau 
CR 

Rése
au 

SME
C 

- 

Doublons à la direction  

3.6.9 Logiciel de gestion 

- Badgeuse 

- Ciril 

- Go + MTP 

- iXbus 

- Variance 

- Zimbra 

 

 

Durée de 
validité des 
logiciels et 
application

s 

Durée 
de 

validité 
des 

logiciel
s et 

applica
tions  

Non C N 

Bureau 
CR, CB/ 
espace 
partag

é 

Rése
au 

SME
C 

- 

Conserver les dossiers sur les 
applications de gestion.  


